
Annexe à l’article R. 353-59 du code de la construction et de l’habitation

Convention type conclue en application de l’article L. 351-2 (2° ou 3°) du code de la
construction et de l’habitation entre l’Etat et la société mixte de construction. (1) 

___________

Convention typeconclueentrel'Etat et (2) ......................... enapplicationdel'article L.351-
2 (2° ou 3°) du code de laconstruction et de l'habitation pour l’opération
de.................................

Le ministrechargédu logement,agissantaunomde l’Etat, et représentépar le préfet, ou,
lorsqu’unétablissementpublic decoopérationintercommunale ou un département a signé une
conventionmentionnée auxarticlesL.301-5-1 et L.301-2, par leprésidentde l’établissement
public de coopération intercommunale ou du conseil général,

D'une part,

et................................................................................................................................................ (2)

ou
et .....................................................................représenté(e) par............................................... (3)

dénommé (e) ci-après, le bailleur,
D'autre part,

sont convenus de ce qui suit :

I - Dispositions générales

Article 1

Objet de la convention

La présenteconventiona pourobjetde fixer lesdroitset lesobligationsdespartiesprévus
par lesarticlesL.353-1 à L.353-20, L.443-15-2 et L.481-3 du code de laconstructionet de
l’habitation pour l’opération de.............................................................................................
décrite plus précisément dans le document joint à la présente convention.

La présenteconventionouvre, pendant sa durée, ledroit à l'aidepersonnaliséeau logement
dans lesconditions définies par letitre V du livre III du code de laconstructionet de
l’habitation.

Article 2

Prise d'effet et date d'expiration de la convention

La présenteconvention,ainsi que sesavenantséventuelsprennenteffet à la date deleur
signature.

Elle expire le 30 juin...............

1



A défaut derésiliationexpressenotifiéeaumoinssix moisavantcettedate, laconvention
est renouveléepar tacite reconductionpar périodestriennalesprenanteffet à compter de sa
date d’expiration.

Aucunerésiliation de la part du bénéficiairene peutprendreeffet avantcettedate. Pour
prendreeffet àcettedate, larésiliationdoit êtrenotifiéeaumoinssix moisavant la date fixée
pour sonexpiration.Si la résiliationintervientà l’initiative du bailleur,elle est effectuée par
actenotariéou paracted’huissierde justiceet notifiéeau préfet, ou,lorsqu’unétablissement
public decoopérationintercommunale ou un département a signé uneconventionmentionnée
aux articles L.301-5-1 et L.301-5-2, auprésidentde l’établissementpublic de coopération
intercommunale ou du conseil général, par acte d’huissier de justice.

Le remboursement,anticipéou non, d’un desprêtsutiliséspour financerl’opération,d’une
subventionou le reversement ducomplémentd'impôten applicationde l'article 284 du code
général des impôts sont sans effet sur la durée de la convention.

Article 3

Changement de propriétaire

La présenteconventionest jointe à l’acte de mutation. Elle donnelieu à l’inscription
hypothécaire prévue à l’article L.353-3 du code de la construction et de l’habitation.

Article 4

Régime des rapports locatifs applicables aux logements conventionnés

Les logementsobjetsde laprésenteconventionsont soumis auxdispositionsde la loi n°
89-462 du 6juillet 1989modifiéetendantà améliorer lesrapportslocatifs,dans lesconditions
prévuespar l’article 40-III, aux dispositionsdu code de laconstructionet del’habitation et
aux dispositions de la présente convention.

Article 5

Aide personnalisée au logement

Le bénéfice del’aide personnaliséeau logement estouvert ou modifié respectivementà
compter de la date d’effet de laconventionou de sesavenantsconformémentaux articles
L.351-3-1 et R.351-3 du code de la construction et de l’habitation.

Article 6

Réservations préfectorales des logements

Le bailleur s’engage,compte tenu des limitesprévuesà l’article R. 441-5 du code de la
constructionet de l’habitation , à réserver............% des logements faisantl’objet de la
présenteconventionaux personneset aux famillesprioritairesdésignéespar le préfet ou par
son délégataireen applicationdes dispositionsde l’article L.441-1, entenantcompte des
besoinsappréciéslocalement et dans lesconditionsfixées par laconventionde réservation
relative au contingentdu préfet et, le caséchéant,par la conventionde délégationdu
contingent préfectoral prise en application des dispositions de l’article L.441-1.
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Le bailleurs’engageà réserver,au bénéfice desfonctionnaireset agentsdel’Etat, civils et
militaires, des logements dans laproportionet selon les modalités définies par lelivre IV,
titre IV, chapitre Ier

Pour répondreà cesobligations,le bailleur s’engageà signaler les logements devenus
vacantsaux servicespréfectorauxet, le caséchéant,aux délégatairesdesdroits à réservation
du préfet en application de l’article L.441-1.

II - Engagements du bailleur à l’égard de l’Etat,
 relatifs aux conditions de location des logements.

Article 7

Maintien des logements à usage locatif et conditions d'occupation des  logements

Les logements faisant l'objet de laprésenteconventionsont maintenus à usagelocatif
jusqu'à la date fixée pour sonexpiration,sousréservedesdispositionsdel’article L.443-15-2
du code de la construction et de l’habitation.

I. - Conditions de location

Les logements sont loués nus à despersonnesphysiques, àtitre derésidence principale,et
occupés aumoinshuit moispar an.Ils ne peuvent faire l'objet desous-location,sousréserve
desconditionsprévuespar l’article L.353-20 du code de laconstructionet de l’habitation
ainsi qu’au profit depersonnesayant passé avec lelocataireun contratconformeà l’article
L.442-1 du code de l’action sociale et des familles.

II. - Ressources

Les logementslibres de toute occupationsont loués à des familles dont lesressources
annuellesn’excèdentpas les plafonds deressourcesfixés à l’article R.441-1 ou prévus au
premier alinéa de l’article R.331-12 du code de laconstructionet de l’habitation pour
l’attribution des logements sociaux.

Lesdispositionsde l’alinéa ci-dessusnes’appliquentpas aux logements financés dans les
conditionsprévuespar lasectionIII du chapitreunique dutitre III du livre III du code de la
construction et de l’habitation.

III. - Mixité sociale

a) Lorsquel’opérationa été financée dans lesconditionsde l’article R.331-14autresque
cellesprévuesau II del’article R.331-1 etqu’elle bénéficiedesubventionsprévuesau 2° ou
3°del’article R.331-15, 30 % aumoins,soit ...............(4) des logements,doiventêtreoccupés
par des ménages dont lesressourcesn’excèdentpas 60 % du plafond prévu au premieralinéa
de l’article R.331-12 du code de laconstructionet de l’habitation pour l’attribution des
logementssociaux. Toutefois, lorsque l’opération ainsi financée comportemoins de 10
logements, aumoins 30% des logements,soit ….logements (cenombre s’obtenanten
arrondissantà l’unité la plus proche lerésultatde l’applicationdu pourcentage),doiventêtre
occupés par des ménages dont lesressourcesn’excèdentpas le plafond fixé au I du deuxième
alinéadel’article R.331-12 du code de laconstructionet del’habitationpour l’attribution des
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logementssociaux.Cetteobligation n’est pasapplicableaux opérationscomportant un seul
logement.

A l’entréeenservicede l’immeuble,en sus des 30 % de logementsci-dessusmentionnés,
le bailleur s’engage,compte tenu de lademandelocale,quevisentnotammentà satisfairele
plan d’action départemental pour le logement despersonnesdéfavorisées,l’accord collectif
départemental signé avec lebailleur et les charteset conférences intercommunales du
logement, àlouer................(5) autreslogements à des ménages dont lesressourcesn’excèdent
pas 60 % du plafond prévu au premieralinéade l’article R.331-12 du code de laconstruction
et del’habitation pour l’attribution des logementssociaux.Le bailleur s’engageà fournir au
préfet unétatà la mise enlocation,permettant devérifier que cet engagementd’occupation
sociale est respecté.

La vérification de l’engagementd’occupationsocialementionné au premieralinéa sera
effectuée tous les 3 ans au vu desrésultatsde l’enquêteprévue àl’article L.442-5 du code de
la constructionet del’habitation.S’il estconstatéque cet engagementn’estplus rempli, tous
les logementsattribuéspostérieurementà ceconstatfait par le préfet dulieu desituationdes
logementsdevrontl’être à des ménages dont lesressourcesn’excèdentpas 60 % du plafond
de ressourcesprévu au premieralinéade l’article R.331-12 du code de laconstructionet de
l’habitation pour l’attribution des logementssociauxjusqu'à ce que lebailleur établisseque
l’engagement est respecté à nouveau.

A défaut de transmission del’état ou desrésultatsdel’enquête,le préfet peut demander au
bailleur de reverserà l’Etat la subventionreçue, représentantl’avantagesupplémentaire
obtenu par lebailleur en échange de l’engagementd’occupationsocialesus mentionné. Le
bailleurdoit y procéderdans lemoisde lanotificationde ladécisionprisedans lesconditions
suivantes : le préfet doit mettre préalablement en demeure, parlettre recommandéeavec
demanded’avis de réception,le bailleurdesatisfaireà sonobligation.Cedernierdevra dans
le délaide deuxmoissoit formuler sesobservations,soit transmettrel’état ou lesrésultatsde
l'enquête. Lorsque le préfet écarte ces observations, sa décision doit être motivée.

S’il estconstatéque l’engagementd’occupationsocialesus mentionnén’estplus rempli et
si lesattributionsde logements ne sont pas exclusivement faites au profit de ménages dont les
ressourcesn’excèdentpas 60 % du plafond prévu au premieralinéade l’article R.331-12 du
code de laconstructionet del’habitation pour l’attribution des logementssociaux,le préfet
peut demander aubailleur de reverserà l’Etat la subventionreçue,représentantl’avantage
supplémentaire obtenu par lebailleur en échange de l’engagementd’occupationsocialesus
mentionné. Lebailleurdoit y procéderdans lemoisde lanotificationde ladécisionprisedans
les conditions suivantes : le préfet doit mettre préalablement en demeure, parlettre
recommandéeavecdemanded’avis deréception,le bailleurdesatisfaireà sonobligation.Ce
dernierdevra dans ledélai de deuxmois formuler sesobservations.Lorsque le préfetécarte
ces observations, sa décision doit être motivée.

b) Lorsquel’opérationa été financée dans lesconditionsde l’article R.331-14autresque
cellesprévuesau II de l’article R.331-1 etbénéficiede subventionsprévuesau 2° ou 3°de
l’article R.331-15, 10 % des logements del’opérationpeuventêtreloués à des ménages dont
les ressourcesexcèdentles plafonds deressourcesprévu au premieralinéade l’article R.331-
12 du code de laconstructionet del’habitationpourl’attribution des logementssociaux,dans
la limite de 120 % de ces plafonds. Toutefois,lorsquel’opération ainsi financée comporte
moins de 10 logements, 10% des logements, soit….logement (cenombre s’obtenanten
arrondissantà l’unité la plus proche lerésultatdel’applicationdu pourcentage),peutêtreloué
à des ménages dont lesressourcesn’excèdentpas les plafonds deressourcesfixées au II du
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deuxièmealinéa de l’article R.331-12 du code de laconstructionet de l’habitation pour
l’attribution des logements sociaux.

IV. – Cas d’une acquisition ou d’une convention sans travaux faisant suite à une nouvelle
acquisition lorsque les loyers ne sont pas établis sur la base de la surface corrigée, résultant de
l’application du décret n° 48-1366 du 22 novembre 1948 et de l’article 4 du décret n° 60-1063

du 1er octobre 1960

Il est procédéà unbilan de l’occupationsocialedes logements sur la base des éléments
recueillis lors de l’enquêteprévue àl’article L. 441-9 ou àl’article L. 442-5 et dans des

Article 8

Montants des loyers maximum et modalités de révision

Le montant duloyer maximummentionné àl’article R.353-70 est fixé à............F lem²
par.....................(mois ou année selon que lasuperficieest exprimée en surfaceutile ou en
surface corrigée).

Ce montant est majoré de 33 % au plus pour les logements qui ont étéattribuésdans les
conditions du paragraphe III b) de l’article 7 ci-dessus.

Les annexes qui n'entrent pas dans lecalcul de la surfaceutile peuvent donnerlieu à la
perceptiond'un loyer accessoire,dans lesconditions définies dans le documentintitulé
Composition de l’opération annexé à la présente convention.

Lesloyersmaximumssontréviséschaque année, le 1erjuillet, dans lesconditionsprévues
à l’article 17d de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 modifiée.

Article 8 bis

Dispositions particulières relatives aux loyers maximums des logements conventionnés lors
d’une acquisition, ou d’une convention sans travaux faisant suite à une nouvelle acquisition

lorsque les loyers ne sont pas établis sur la base de la surface corrigée, résultant de
l’application du décret n° 48-1366 du 22 novembre 1948 et de l’article 4 du décret

n° 60-1063 du 1er octobre 1960

Lorsque l’opération faisant l’objet de la présente convention est une opération
d’acquisition, ou n’est pas liée à la réalisationde travaux mais fait suite à unenouvelle
acquisition,le loyer maximumapplicableà chaque logement occupé par unlocataireou un
occupantde bonne foi dont lesressourcesexcèdentles plafonds deressourcesprévus à
l’article R. 331-12 du code de laconstructionet de l’habitation pour l’attribution des
logementssociauxau momentde l’acquisition ou n’ayant pas fourni d’informations sur le
niveau deleursressources,par dérogationet àtitre transitoire,est fixé à ….euros parm² de
surfaceutile par mois. Ce loyer maximumest réviséchaque année, le 1erjuillet, dans les
conditionsprévuesà l’article 17d de la loi n° 89-462 du 6juillet 1989modifiée. Il ne peut
avoir pour effet d’autoriser, au moment de l’entrée en vigueur de la convention, une
majoration de plus de 10% duloyer acquittépar le locataireou l’occupant de bonne foi,
lorsque ce loyer est supérieur à celui fixé à l’article 8 de la présente convention.
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Article 9

Modalités de fixation et de révision du loyer pratiqué

Dans la limite duloyer maximumétabli dans lesconditionsci-dessus,le loyer pratiqué
pour chaque logementconventionnédont lavaleurest fixée au mètrecarré,ne peutexcéderle
loyer maximum défini dans le document Composition de l’opération.

Dans la limite de ce loyer maximum, le loyer pratiqué :
1° Peutêtre réviséchaque année le 1erjuillet en cours decontratde location,dans les

conditions prévues à l’article 17d de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 modifiée ;
2° Peutêtreréévaluéà chaque renouvellement ducontratde locationselon les modalités

définies par l'article 17 c de la loi du 6 juillet 1989 modifiée.

Article 9bis

Dispositions particulières relatives aux loyers pratiqués des logements conventionnés lors
d’une acquisition, ou d’une convention sans travaux faisant suite à une nouvelle acquisition

lorsque les loyers ne sont pas établis sur la base de la surface corrigée, résultant de
l’application du décret n° 48-1366 du 22 novembre 1948 et de l’article 4 du décret 

n° 60-1063 du 1er octobre 1960

Durant lemois qui suit la signaturede laconvention,le bailleur informe les locatairesou
occupantsde bonne foi enplaceà la date de lasignaturede laconventionqu’ils disposent
d’un délai de deuxmois à compter de laréceptionde l’information pourprésenterleurs
justificatifs derevenusdans lesconditionsprévuespourl’attribution des logementssociauxet
que ceuxdisposantderessourcesinférieuresaux plafonds prévus àl’article R. 331-12 du code
de la constructionet de l’habitation pour l’attribution des logementssociaux se verront
appliquer,à partir de laréceptionpar lebailleur desjustificatifs et au plustard le quatrième
mois suivant la date designaturede la conventionou la date d’achèvement destravauxsi
celle-ci en prévoit, un nouveauloyer dans la limite duloyer maximum fixé au document
prévu parl’article 1er del’annexeà l’article R. 353-59. Avantl’application de ce nouveau

Le locataireou occupantde bonne foi peut égalementprésenterces justificatifs à tout
moment et bénéficier de la même mesure, dès lemois qui suit la présentationde ces
justificatifs.

Le loyer pratiqué applicableà chaque logement occupé par unlocataireou unoccupantde
bonne foi dont lesressourcesexcèdentles plafonds deressourcesprévus àl’article R. 331-12
du code de laconstructionet de l’habitation pour l’attribution des logementssociauxau
momentde l’acquisition ou qui n’a pas fourni d’informations sur le niveau de sesressources
ne peut excéder le loyer maximum fixé à l’article 8 bis.

III Engagements du bailleur à l'égard des locataires
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Article 10

Etablissement d’un bail conforme à la convention

Le bail doit êtreconformeà la présenteconvention.Une copie de laconventionest tenue
en permanence à ladispositiondeslocataireset deleursassociationsqui peuvent enprendre
connaissancechez le gardien ou, en l’absenced’un gardien,au siège du bailleur. Cette
information est mentionnée à chaquelocataire,ou par affichage de façontrèsapparentedans
les parties communes de l’immeuble.

Le bailleur est tenu de remettre à chaquelocataireun décompte de surfaceutile établi
d'après le modèle type annexé àl'article R 353-19. Dans l'hypothèse oùcettesurfaceserait
modifiée, le bailleur est tenu decommuniquerau locataireun nouveau décompte dans les
deux mois précédant son application.

Article 11

Travaux

Pourl’exécutiondestravaux,le bailleur respecteles dispositionsde l’article R.353-69 du
code de la construction et de l’habitation.

Lorsquel’exécution des travauxnécessitel’évacuationtemporaire deslieux, le bailleur
doit mettre provisoirement à ladispositiondu locataireun logement en bonétatd’habitation
remplissant desconditionsd’hygiènenormales,correspondantà sesbesoinspersonnelsou
familiaux et, le caséchéant,professionnels,ainsi qu’à sespossibilités.Il doit en outre être
situé :

- dans lemême arrondissement ou lesarrondissementslimitrophes ou lescommunes
limitrophes del’arrondissementoù setrouvele local, objetde lareprise,si celui-ci estsitué
dans une commune divisée en arrondissements ;

- dans lemêmecanton ou dans lescantonslimitrophes de ce cantoninclus dans lamême
communeou dans lescommuneslimitrophes de ce canton si lacommuneest divisée en
cantons ;

- dans lesautrescas, sur leterritoirede lamêmecommuneou d’unecommunelimitrophe,
sans pouvoir être éloigné de plus de cinq kilomètres.

Article 12

Information des locataires en cas de changement de propriétaire

En cas de mutation àtitre gratuitou onéreux, et en vue de l'information du préfet, et, le cas
échéant,du président de l’établissementpublic de coopérationintercommunale ou du
présidentdu conseil généralpartieà la présenteconvention,deslocataireset des organismes
liquidateursde l'aidepersonnaliséeau logement, le ou les nouveauxpropriétairesleur font
connaîtreleur identificationdans lesconditionsconformessoit à l'article5, soit à l'article6 du
décretn° 55-22 du 4janvier 1955modifié, par acteextrajudiciaire,lettre recommandéeavec
demanded'avis deréceptionou remisecontredéchargedans undélaid'un moisà compter de
ladite mutation.

Article 13
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Information des locataires en cas de modification ou de résiliation de la convention

Le bailleur informeles locatairesdetoutemodificationapportéeà laconventionayant des
incidences sur leurs relations contractuelles.

Article 14

Durée du contrat de location et congé donné par le locataire

Pendant la durée de laconvention,le contratde locationestreconduittacitement pour des
périodesdetrois ans, dans la mesure où lelocataireseconformeauxobligationsdel'article 7
de la loi du 6juillet 1989, saufdénonciationexpressedu locatairedans lesconditionsde
l’article 15-I, deuxième et troisièmealinéas,de la loi du 6juillet 1989précitéeet del’article
L.353-19-1 du code de la construction et de l’habitation.

Le locataireou sous-locatairepeut donner congé à toutmoment.Il est redevabledu loyer
et deschargespendant la durée effective dudélai de préavis,de jour à jour, sauf si le
logement setrouve occupé avant la fin dupréavispar unautrelocataireen accordavec le
bailleur.

Article 15

Modalités du paiement du loyer

Le loyer est payé mensuellement à terme échu.
Le bailleur précisesur la quittance le montant duloyer principal, du ou desloyers

accessoires,des chargeslocativeset le caséchéantle montant del’aide personnaliséeau
logement.

Le bailleur s'engage à porter le montant du loyer maximum sur la quittance.
En application de l'article L.351-9 du code de laconstructionet de l'habitation, pour

chaque appel deloyer, le bailleur déduit s’il y a lieu le montant del’aide personnaliséeau
logementqu’il perçoit pour le compte dulocatairedu montant duloyer et desdépenses
accessoires de logement.

Lorsque l’organismeliquidateurde l’aide personnaliséeau logementverseau bailleurdes
rappels d’aidepersonnaliséepour le compte delocataires,le bailleur affecte cessommesau
compte de cesderniers.Si aprèsaffectation il enrésulteun surplus,le bailleur le reverseau
locataire dans le délai d’un mois.

En cas deretarddu locatairedans le paiement duloyer et deschargeslocatives,le bailleur
doit prendre toutes dispositions en vue de recouvrer sa créance.

En casd'impayéconstituéau sens del'article R.351-30 du code de laconstructionet de
l'habitation, le bailleur doit informer le locataire, lorsqu'il est bénéficiaire de l’aide
personnaliséeau logement, de lasaisinede la sectiondesaidespubliquesau logement du
conseil départemental de l’habitat visée à l’article 18 de la présente convention.

Article 16
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Dépôt de garantie

Le dépôt degarantiestipulé le cas échéantpar le contrat de location pour garantir
l'exécution de sesobligationslocativespar le locatairene peutêtre supérieurà un mois de
loyer en principal.

IV - Engagements à l'égard des organismes chargés 
de la liquidation et du paiement de l'aide personnalisée au logement 

Article 17

Obligations à l'égard des organismes chargés pour le compte de l’Etat de la liquidation et du
paiement de l'aide personnalisée au logement

1° Le bailleur renseignedès l'entrée envigueur de la conventionpour chaquelocataire
demandeur del’aide personnaliséeau logement, lapartie de l’imprimé de demanded'aide
personnalisée au logement qui le concerne.

2° Le bailleur fournit aux organismesliquidateursde l’aide personnaliséeau logement au
plus tard le 15mai de chaque année,conformémentà l’arrêtédu 22 août 1986modifié relatif
à la fixation desjustificationsnécessairesà l'obtention del’aide personnaliséeau logement et
à son renouvellement :

- le montant duloyer applicableà chaque logementconcernépar laprésenteconventionà
compter du 1er juillet de lamêmeannée pour permettre le renouvellement desdroits à l’aide
personnalisée au logement qui a lieu à cette date ;

- un documentattestantque tous lesbénéficiairessont à jour deleursobligationsvis-à-vis
du bailleurou, le caséchéant,la liste desbénéficiairesd’aidepersonnaliséeau logement non
à jour encertifiantquecetteliste estexhaustive.Ce document mentionne également la date à
laquelle la sectiondes aidespubliquesau logement duconseil départemental del’habitat
prévue àl’article R.351-47 du code de laconstructionet del’habitation a étésaisieen cas

3° Enoutre,il fait part dans undélaimaximumd’un moisaux organismesliquidateursde
l’aide personnaliséeau logement des modifications affectant lasituation locative du
bénéficiaire (notamment colocation, résiliation de bail, décès).
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Article 18

Obligations à l'égard de la commission départementale des aides publiques au logement
(CDAPL)

Le bailleur percevantl’aide personnaliséeau logement pour le compte dulocataire,en
applicationdesarticlesR.351-30 et R.351-64 du code de laconstructionet del’habitation,
saisit la commissiondépartementaledes aidespubliquesau logement (CDAPL) dèsqu'un
impayé estconstitué au sens del'article R.351-30 du code de laconstruction et de
l’habitation,en justifiant des démarchesentreprisesauprèsdu locatairedéfaillant.En outre,il
lui communique le montant de l’impayé constitué au moment de la saisine.

Il fournit également à laCDAPL copie dubail lorsquecelle-ci le lui demandeet l’informe
le caséchéantlorsqu’uneprocédured’expulsion d’un bénéficiaired’aide personnaliséeau
logement est engagée pour non-paiement duloyer et descharges,au sens del’article R.351-

La CDAPL décidedu maintien ou de lasuspensionde l’aide personnaliséeau logement et
en informe le bailleur et le bénéficiaire.

V - Dispositions générales

Article 19

Contrôle

Afin de permettre à l'Etat d'assurer lecontrôledel'applicationde laprésenteconvention,le
bailleur fournit à tout momentà la demandedu préfet toutesles informations et tous les
documents nécessaires au plein exercice de ce contrôle.

Article 20

Révision de la convention

La présenteconventionpourraêtreréviséeà lademandede l'une ou l'autre despartiespar
voie d’avenant.Les frais depublicationqui enrésultentsontpris en chargepar lapartiequi
sollicite la révision.
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Article 21

Inexécution de la convention par le bailleur

I. - En applicationdel’article 284 du codegénéraldes impôts, lesbailleursqui ont, au taux
réduitde la taxe sur lavaleurajoutée,acquisun logementsocialou imposé lalivraisonà soi-
même d’un logementlocatif social ou de travaux d’amélioration, de transformation ou
d’aménagementportantsur un logementlocatif social sont redevablesd’un complémentde
taxe sur lavaleur ajoutéeégal à la différenceentrele tauxréduitet le taux normallorsqueles
conditionsdetaxationde vente ou delivraisonà soi-mêmeau tauxréduitne sont pas ou plus
remplies.

II. - En applicationde l'article L.353-2 du code de laconstructionet del’habitation, des
sanctions administratives peuvent être mises en œuvre. 

Lorsque lebailleurnerespectepas, pour un ouplusieurslogements lesrèglesd’attribution
et d’affectationprévuesau codeprécité,le préfet peutinfliger la sanctionpécuniaireprévue
aux articles L. 451-2-1 et L. 481-1-1.

Lorsque lebailleur n’exécutepas les engagements prévus par laconvention,autresque
ceux relatifs aux règlesd’attribution et d’affectation,le préfet peutprononcerpour chaque
logement lasanctionprévueci-après.Le préfet doit mettre préalablement en demeure, par
lettre recommandéeavec demanded’avis de réception, le bailleur de satisfaire à son
obligation.Ce dernierdevra dans ledélai de deuxmois soit formuler sesobservations,soit
faire connaîtresonacceptation.Lorsque le préfetécartecesobservations,sadécisiondoit être
motivée.

La sanctionest unepénalitédont le montant est égal aumaximum à 9 mois de loyer
maximum prévu par laconventionpour le logementconsidéré,hors loyers accessoireset
chargesrécupérables.Cettesommepeutêtredoublée dans le cas où lebailleurnerespectepas
plusieurs de ses obligations contractuelles pour un même logement.

Article 22

Résiliation par l'Etat

En cas d'inexécution par lebailleurde ses engagements prévus par laconvention,telsque
notammentnon-respectdu loyer maximum ou en cas de fraude, dissimulation, ou fausse
déclarationà l'égard des organismesliquidateursde l’aide personnaliséeau logement, le
préfet peutprocéderà la résiliation de laprésenteconvention.Le préfet doit préalablement
mettre en demeure lebailleur par lettre recommandéeavecdemanded’avis de réception.Le
bailleur doit dans ledélai de deuxmois soit satisfaireà sesobligations,soit formuler ses
observations. Lorsque le préfet écarte ces observations, sa décision doit être motivée.

Dans ce cas, il est faitapplicationdesdispositionsprévuesà l'article L.353-6 du code de la
construction et de l’habitation.
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Article 23

Publication

La publicationde la convention,de sarésiliation et de seséventuelsavenantsau fichier
immobilier ou de leur inscription au livre foncier incombe au préfet, ou,lorsqu’un
établissementpublic de coopération intercommunale ou un département a signé une
conventionmentionnée auxarticlesL.301-5-1 et L.301-5-2, leprésidentde l’établissement
public decoopérationintercommunale ou duconseilgénéral.Les frais depublicationsont à la
charge du bailleur.

Le préfet, ou, lorsqu’un établissementpublic de coopérationintercommunale ou un
département a signé uneconventionmentionnée auxarticles L.301-5-1 et L.301-5-2, le
présidentde l’établissementpublic de coopérationintercommunale ou duconseil général,
transmet aux organismeschargésde laliquidation et du paiement del’aide personnaliséeau
logement une copie de laprésenteconvention,de sesavenantséventuelsainsi que l’état
prouvantqu’elle (ou ils) a (ont) bien fait l’objet d’une publicationau fichier immobilier (ou
d’une inscription au livre foncier).

Fait en 4 originaux à................................................., le ...............................................................

Le bailleur (6) 

Le préfet, le président de l’établissement public de coopération
intercommunale ou le président du conseil général
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Document prévu par l’article 1er

de la présente convention

Description de l’opération de ..................................................................................................
.................................................................................................................................................

1. Désignation du ou des immeubles (7).

2. Nature de l’opération et financement : ..............................................................................
..................................................................................................................................................

3. Composition de l’opération.
A. - Locaux auxquels s’applique la présente convention

1. Nombre des logements locatifs par type de logement avec numéro des logements :
1.1.Nombrede logementsréservésà despersonnesdont lesressourcesn’excèdentpas 60 %

des plafonds deressourcesprévus au premieralinéadel’article R.331-12 pourl’attribution
des logements sociaux (art. 7 de la convention).

1.2. Nombrede logementsqu’il estpossibled’attribuerà despersonnesdont lesressources
excèdentles plafonds deressourcesprévus au premieralinéade l’article R.331-12 pour
l’attribution des logementssociaux,dans la limite de 120 % de ces plafonds(art. 7 de la
convention).
2. Surface habitable : ...............................................................................................................
3. Surface corrigée :

.................................................................................................................
4. Dépendances (nombre et surface) : .....................................................................................
5. Locaux collectifs résidentiels (nombre et surface) 
6. Garages etparkingsaffectés à ces logements (nombre etdifférenciationpar type) :

.......................................................................................................................................................

B. - Locaux auxquels ne s’applique pas la convention

4. Origine des propriétés (7).
5. Renseignements administratifs.

5.1. Permis de construire : ............................................................................................................
5.2. Dateprévisibleou effective d’achèvement destravauxdeconstructionou d’amélioration

:
..................................................................................................................................................

5.3. Date d’achat : ........................................................................................................................
5.4. Modalités de financement :

Financement principal :
- date d’octroi du prêt : .........................................................................................
- date de transfert du prêt : ....................................................................................
- numéro du prêt : .................................................................................................
- durée : .................................................................................................................

Financement complémentaire :
Date d’achèvement de la construction ou certificat de conformité : .......................................

Fait à ........................................................................, le ..........................................................
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Lorsque laconventionfixe le loyer maximumde chaque logement enapplicationdu 1° et
du 2° del’article R.353-16, lesdispositionsdu 3 du document prévu parl’article 1er à la
présenteconventionet relatives à la composition del’opération sont remplacées par les
dispositions suivantes :

Composition de l’opération.

Les éléments ci-après sont décrits par immeuble ou programme immobilier :

A. - Locaux auxquels s'applique la présente convention :

1. Nombre des logements locatifs par type de logements avec numéro des logements:
1.1. Nombrede logementsréservésà despersonnesdont lesressourcesn’excèdentpas 60 %

des plafonds deressourcesprévus au premieralinéadel’article R.331-12 pourl’attribution
des logements sociaux (art. 7 de la convention) :
....................................................................
- nombre de logements prévus au premieralinéa du III a de l'article 7
...................................
- nombre de logements prévus au secondalinéa du III a de l'article 7
....................................

1.2. Nombrede logementsqu’il estpossibled’attribuerà despersonnesdont lesressources
excèdentles plafonds deressourcesprévus au premieralinéade l’article R.331-12 pour
l’attribution des logementssociaux,dans la limite de 120 % de ces plafonds(art. 7 de la
convention) ..............................................................................................................................

1 bis. Surface utile : .................................................................................................................
2. Surface habitable totale (art. R.111-2) : .............................................................................
3. Surfacetotaledes annexesentrantdans lecalculde la surfaceutile (art.R.353-16-[2°]) :

.......................................................................................................................................................
3 bis. Liste de ces annexes,conformeà l'arrêtémodifié du 9 mai 1995 du ministre du

logement pris en application de l'article R.353-16 :
.....................................................................

4. Surface utile totale de l'opération (art. R.353-16-[2°]) : .....................................................

5. Décomptedes surfaces et des coefficientspropresau logementappliquéspour lecalcul
du loyer :

DESIGNATION

des
logements

SURFACE

habitable
(article

R.111-2)

SURFACE 
réelle des
annexes

SURFACE UTILE

(surface habitable
augmentée de 50 % de la

surface des annexes)

LOYER

maximum du
logement en
francs par

mètre carré de
surface utile

COEFFICIENT

propre au
logement

LOYER MAXIMUM

du logement
(col.4 *, col.5 *

col.6*)

col.1 col.2 col.3 col.4 col.5 col.6 col.7

Total
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* Les majorationsprévuesau deuxièmealinéadel’article 8 de laconventionsontsusceptibles
de s’appliquer à ces loyers.
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6. Nombre et liste des annexessusceptiblesde donnerlieu à perceptiond'un loyer
accessoire: ...................................................................................................................................

Ce sont les annexes oupartiesd’annexesqui n'entrent pas dans lecalculde la surface
utile, soit : les emplacementsréservésau stationnement desvéhicules,les terrasses,cours et
jardins, faisant l'objet d'une jouissance exclusive.

TYPE D'ANNEXE DEFINIE
à l'article R.353-16, dernier

alinéa du 2°

LOYER MAXIMUM
conventionné de l'annexe en

francs par mois

Au cas où ces annexes netrouveraientpaspreneurauprèsdeslocatairesde l'immeubleou
de toutautreimmeubleconventionnéappartenantaumêmebailleurou géré par lui, lebailleur
peut louer l'annexe àtoute autre personne.Dans ce cas, leloyer maximum fixé par la
conventionne lui est pas opposable. Cette faculté n'estutilisable que pourautantqu'aucun
locatairedu patrimoineappartenantou géré par lebailleur ne manifeste savolontéde louer
les annexes en cause.

Locaux commerciaux (nombre) : ............................................................................................
Bureaux (nombre) :

..................................................................................................................
Autres : ....................................................................................................................................
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(1) La société d’économiemixte de constructionne doit pas avoir demandé l’application del’article L.353-18 pour
l’opération faisant l’objet de la présente convention.
(2) Société d’économiemixte de constructionimmobilièreidentifiéeconformémentaux dispositions de lel’article 6 du
décret n°55-22 du 4 janvier 1955 modifié portant réforme de la publicité foncière.
(3) Si le propriétaire est une personne morale, indiquer le nom de son représentant.
(4) Indiquer le plus petit nombre entier permettant de respecter l'engagement de 30 %.
(5) Indiquer un nombre.
(6) Le bailleur doit avoir, préalablement à sa signature, paraphé chacune des pages.
(7) Etablie conformémentà l'article 7 du décretn°55-22 du 4 janvier 1955 modifié portant réforme de la publicité
foncière.


